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Le prØsent rapport a ØtØ Øtabli conformØment aux dispositions du titre III de la loi 

n° .2002-3 du 3 janvier 2002 et du dØcret n°.2004-85 du 26 janvier 2004 relatifs aux enquŒtes 

techniques aprŁs ØvØnement de mer, accident ou incident de transport terrestre, ainsi qu�à 

celles du �Code pour la conduite des enquŒtes sur les accidents� de l�Organisation Maritime 

Internationale (OMI), rØsolution MSC 255(84). 

 

Il exprime les conclusions auxquelles sont parvenus les enquŒteurs du BEAmer sur 

les circonstances et les causes de l�ØvØnement analysØ. 

 

ConformØment aux dispositions susvisØes, l�analyse de cet ØvØnement n�a pas ØtØ 

conduite de façon à Øtablir ou attribuer des fautes  à caractŁre pØnal ou encore à Øvaluer des 

responsabilitØs individuelles ou collectives à caractŁre civil. Son seul objectif a ØtØ d�en tirer 

des enseignements susceptibles de prØvenir de futurs sinistres du mŒme type. En 

consØquence, l�utilisation de ce rapport à d�autres fins que la prØvention pourrait conduire à des 

interprØtations erronØes. 
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A. DØcision d�enquŒte 

B. Cartographie 

C. Trajectographies radar (Capitainerie de Lorient) 
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AIS : SystŁme d�identification automatique des navires  

(Automatic Identification System) 
 

ASN : Appel SØlectif NumØrique (en anglais, DSC : Digital Selective Calling) 
 

BEAmer : Bureau d�enquŒtes sur les ØvŁnements de mer 
 

CROSS : Centre RØgional OpØrationnel de Surveillance et de Sauvetage 
 

OMI : Organisation Maritime Internationale 
 

RLS : Radiobalise de localisation des sinistres - COSPAS-SARSAT 
(en anglais, EPIRB : Emergency Position-Indicating Radio Beacon) 

 

SITREP : SITuation REPort 
 

SMDSM : SystŁme Mondial de DØtresse et de SØcuritØ en Mer 
 

SNSM : SociØtØ National de Sauvetage en Mer 
 

STM : Service de Trafic Maritime 
 

VHF : Ondes mØtriques 
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Le lundi 28 juillet 2008, à 07h48, les transbordeur s ILE DE GROIX et SAINT TUDY, 

assurant les liaisons ILE DE GROIX � Lorient, entrent en collision entre la Citadelle de Port-Louis 

et la bouØe N°1, dite « bouØe de l�Amiral ». 

 

A l�issue de la collision, l�ILE DE GROIX talonne sur les roches du Pain de Sucre, s�en 

sort par ses propres moyens et, quelques instants plus tard, coupe la route au sablier COTES DE 

BRETAGNE qui rentre à Lorient. Une man�uvre d�urgence du sa blier permet toutefois d�Øviter la 

collision. 

 

Le SAINT.TUDY quitte Port Tudy (Groix) à 07h15. Les conditions m ØtØorologiques sont 

excellentes jusqu�à la Citadelle de Port-Louis. L� ILE DE GROIX appareille de Lorient à 07h30 

avec, dŁs le dØpart, une mauvaise visibilitØ.  

 

Au niveau de la Citadelle, l�ILE DE GROIX qui navigue à vitesse rØduite dans la partie 

Est du chenal, et le SAINT TUDY s�abordent par bâbord. Toutefois, les dØgâts causØ s ne les 

empŒchent pas de poursuivre leurs routes respectives. 

 

L�ILE DE GROIX continue sa route vers Port Tudy mais le navire sort du chenal et suit 

une route qui le mŁne directement sur les roches du Pain de Sucre. Le navire talonne. Deux à 

trois minutes plus tard, en utilisant l�hØlice tribord, il se dØsØchoue. InterrogØ par la Capitainerie 

sur sa situation, le Capitaine Øvoque la prØsence d�un voilier qui l�aurait gŒnØ. 

 

Suite à ce nouvel incident, le bord opŁre une premi Łre Øvaluation des dØgâts. Il 

s�avŁre qu�il y a une lØgŁre entrØe d�eau au niveau de la cloison entre le local stabilisateur 

bâbord et la caisse à gazole. MalgrØ l�avis du chef  mØcanicien, lui conseillant de mouiller, le 

capitaine dØcide dans un premier temps de poursuivre sa route vers Groix. La voie d�eau est 

facilement ØtanchØe et la pompe Øtale l�entrØe d�eau de mer. 

 

Quelques instants plus tard, l�ILE DE GROIX a en visuel le sablier COTES DE BRETAGNE 

en route vers Lorient. Sans contact VHF, il continue sa route vers l�Ouest, coupant ainsi 

franchement la route au sablier. Celui-ci est obligØ de battre en arriŁre toute pour Øviter la 

collision. L�ILE DE GROIX passe à une cinquantaine de mŁtres sur l�avant du COTES DE 

BRETAGNE. 
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AprŁs ce troisiŁme ØvØnement, le capitaine de l�ILE DE GROIX dØcide de faire demi-

tour. La visibilitØ est toujours dØgradØe. Le navire arrive à quai à 08h47. Aucune trace d�irisation 

de gazole n�est constatØe dans son sillage. 

 

Ces accidents n�ont provoquØ que des dØgâts matØriels. 

 
�� ��	
�*
��

 
Les transbordeurs ILE DE GROIX (2008) et SAINT TUDY (1985) appartiennent au 

Conseil GØnØral du Morbihan et sont gØrØs, depuis le 1er janvier 2008, par la compagnie 

OcØane, filiale de Veolia Transport Ouest. Auparavant, ils Øtaient armØs, ainsi que 7 autres 

unitØs, par la Compagnie Morbihannaise de Navigation. La convention collective est celle du 

GASPE. 

 

Ces deux navires assurent quotidiennement les liaisons entre les îles du Morbihan à 

partir de Lorient et Quiberon, sauf arrŒts techniques. Ils transportent des passagers, des 

vØhicules et des marchandises. Les traversØes sont courtes (environ 45 minutes). Les journØes 

de travail des marins ne dØpassent pas 12 heures (moyenne 8 heures). L�armement n�a pas 

seul la maîtrise des horaires. 

 

L�organisation du travail des marins est assurØe dans le cadre de la convention 

collective et des accords particuliers de l�entreprise. 

 
,� 	�������
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3.1.1 CaractØristiques principales 

 
Navire construit par les chantiers AKER YARDS de Lorient et mis en service en Mai 2008. 
 

�� Longueur hors tout : 46 mŁtres ; 

�� Largeur : 11, 98 mŁtres ; 

�� DØplacement : 770 tonnes ; 

�� Tirant d�eau en charge : 2,71 mŁtres ; 

�� Vitesse maxi : 12,5 n�uds ; 
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�� Deux moteurs SCHOTTEL : 1326 Kw ; 

�� Deux systŁmes de propulsion/gouverne SHOTTEL. 

 

CapacitØ : 450 passagers et 32 voitures (ou 15 voitures et 3 poids lourds de 10 mŁtres). 

 

Le navire rØpond à la rØsolution A 265 de l�OMI, ainsi qu�à la division 223 de l�arrŒtØ 

du 23 novembre 1987 et à la partie B de la division  221, reprenant les accords de 

Stockholm pour une hauteur significative de vague de 3,20 m (deux compartiments 

envahissables). 

 
3.1.2 Equipements de navigation et de sauvetage 

 
La timonerie est ØquipØe des appareils de navigation et de communication suivants : 

- deux radars : ailerons bâbord et tribord, 

- un sondeur, 

- un GPS associØ à 3 tables traçantes d�un mŒme modŁle (MaxSea), une sur 

chaque aileron et la troisiŁme devant le timonier, 

- un gyrocompas, 

- un enregistreur de donnØes de voyage (VDR) de marque Totem, 

- des commandes moteurs de chaque côtØ et au centre, 

- une diffusion interne, 

- un renvoi en passerelle des paramŁtres et alarmes machine, 

- des alarmes de montØe d�eau dans tous les compartiments. 

 

Moyens de communication : 

- 2 VHF ASN, 

- 3 VHF portables, 

- 1 balise RLS, 

- 2 transpondeurs radar dont l�A.I.S. 

 

Le navire dispose des Øquipements de sauvetage individuels et collectifs 

correspondant à sa capacitØ (450 passagers). 
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3.1.4 Certificats 

 
Le navire est à jour de tous ses certificats. 
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3.2.1 CaractØristiques Principales 

 
Navire construit en 1984, par les chantiers de la PerriŁre à Lorient. 
 

�� Longueur hors tout : 44,50 mŁtres ; 

�� Largeur : 11 mŁtres ; 

�� Puissance : 919 Kw ; 

�� Vitesse maximum : 11 n�uds ; 

�� DØplacement : 690 tonnes ; 

�� Tirant d�eau en charge : 2,19 mŁtres. 

�
3.2.2 Equipements de navigation et de sauvetage 

 

- deux radars situØs aux extrØmitØs bâbord et tribord de la timonerie, 

- un gyrocompas, 

- un GPS associØ à une table traçante Maxsea  (ØloignØe du barreur et du radar), 

- un sondeur. 

 

Moyens de communication : 
 

- 2 VHF ASN, 

- 3 VHF portables, 

- 1 balise R.L.S, 

- 1 A.I.S. 

 

Le navire dispose des Øquipements de sauvetage individuels et collectifs 

correspondant à sa capacitØ (440 passagers). 

 
3.2.6 Certificats 

 

Le navire est à jour de tous ses certificats. 
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Le COTES DE BRETAGNE est un navire sablier immatriculØ et armØ à Paimpol, dont les 

principales caractØristiques sont les suivantes : 
 

�� Longueur : 75 mŁtres ; 

�� Largeur : 11 mŁtres ; 

�� Jauge brute : 1269 ; 

�� DØplacement en charge : 2550 tonnes ; 

�� Tirant d�eau en charge : 4,30 mŁtres. 

 
-� �.
�������

 
-4&� �����������	�

 
Le 28 juillet 2008, la composition de l�Øquipage est conforme à la dØcision d�effectif :  

- un capitaine, 

- un chef mØcanicien, 

- un maître d�Øquipage, 

- un ouvrier mØcanicien, 

- quatre matelots, dont l�un fait fonction de receveur. 
 

soit 8 membres d�Øquipage.  

 

Le capitaine, âgØ de 53 ans, est titulaire du brevet de Capitaine 3000 depuis le 

22.janvier 2002. Auparavant, il a effectuØ une carriŁre dans la Marine Nationale. Il y a exercØ 

plusieurs commandements dont celui d�un remorqueur de haute mer. Il est Øgalement pilote de 

port militaire.  

 

Il a ØtØ recrutØ en qualitØ de capitaine en juin 2005 par la Compagnie Morbihannaise, 

pour commander les navires assurant la ligne Quiberon - Belle Ile. Il a peu commandØ sur les 

liaisons Lorient � Groix (5 mois en fin d�annØe 2005, puis une semaine en juillet 2007 et une 

semaine en aoßt 2007 (à la fois sur le Kreiz er Mor  et sur le Saint Tudy). 

 

Le chef mØcanicien, l�ouvrier mØcanicien et les quatre matelots sont tous titulaires 

des brevets ou certificats inhØrents à leur fonction. 
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L�effectif du SAINT TUDY est identique à celui de l� ILE DE GROIX. 

 

Le capitaine est âgØ de 51 ans. Il est titulaire du brevet Capitaine 3000 depuis  

le 25/02/2002. Il possŁde Øgalement le certificat gØnØral d�opØrateur et le certificat d�aptitude à 

la pratique du radar. Il a ØtØ engagØ par la Compagnie Morbihannaise en 2002. Depuis lors, il 

commande le SAINT TUDY et le KREIZ ER MOR (liaison Lorient - Groix). 

 

Les autres membres de l�Øquipage, le chef, l�ouvrier mØcanicien et les quatre 

matelots sont titulaires des brevets inhØrents à leur fonction.  

 
/� ����	��������������	���	
��

 
 Toutes heures locales (TU + 2) 
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Le 28 juillet 2008, à 07h15, le transbordeur SAINT TUDY appareille de  

Port Tudy (Groix) avec 59 passagers et quelques vØhicules, à destination de la gare maritime de 

Lorient. 

 

La visibilitØ est bonne jusqu�à la bouØe Cardinale Ouest des Truies. Toutefois, un 

bouchon de brume Øpaisse est localisØ sur Port Louis, au niveau de la Citadelle. La mer est 

belle, pas de houle, la visibilitØ initiale est de 5 kilomŁtres, la basse mer est à 07h10 avec un 

coefficient de 50. 

 

La traversØe dure gØnØralement 45 minutes, à la vitesse de 11 n�uds jusqu�à la 

tourelle de la Jument, puis 10 n�uds à l�intØrieur de la rade. 

 

A 07h34, la Capitainerie du port signale, sur canal 12, que la visibilitØ est trŁs rØduite 

à la Citadelle, moins de 100 mŁtres. Le pilote en s ervice sur le secteur le confirme Øgalement ; 

la Capitainerie prØcise que le SAINT TUDY est au niveau de la bouØe A 4 et, par le mŒme 

message diffusØ à tous, que l� ILE DE GROIX est au niveau du port de commerce. 
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A 07h40, à la hauteur de la bouØe A 5, le capitaine du SAINT TUDY s�aperçoit que le 

visibilitØ se dØgrade rapidement. Au niveau de la bouØe A 7 et vers l�entrØe de la rade, elle se 

rØduit à une centaine de mŁtres. 

 

Vers 07h43, au niveau de la tourelle de la Jument, le capitaine du SAINT TUDY fait 

rØduire la vitesse à 600 tours/minute (repŁre au compte-tours moteur), ce qui correspond 

environ à une vitesse de 10 n�uds. Il prend les dis positions pour renforcer la veille à la 

passerelle et à l�avant. Il actionne lui-mŒme la corne de brume. Les deux radars sont en service. 

La visibilitØ se rØduit de plus en plus. 

 

A 07h44, il ne dØtecte pas l�ILE DE GROIX sur ses radars. L�un est rØglØ sur l�Øchelle de 

1 mille et l�autre sur 0,5 mille. 

 

A 07h45, Il passe par le travers de la Citadelle, la visibilitØ est quasi nulle. Il dØtecte 

alors l�ILE DE GROIX sur son radar. Les enregistrements du port montrent que les deux navires se 

trouvaient dans la partie Est du chenal soit, pour l�ILE DE GROIX, la partie gauche du chenal et 

pour le SAINT TUDY, la partie droite de ce mŒme chenal. Les deux navires sont donc en route de 

collision. 

 

A 07h48, entre la Citadelle et la bouØe n°1,  alors que les deux navires se sont 

rapprochØs, le SAINT TUDY, dont la vitesse à ce moment là est de l�ordre de 10 n�uds 

(extracteur radar de la Capitainerie), aborde l�ILE DE GROIX par bâbord, bien qu�il ait tentØ au 

dernier moment une abattØe sur tribord. 

 

A 07h52, les investigations, aussitôt rapportØes par le bord, ne font Øtat d�aucun 

blessØ parmi les passagers et l�Øquipage. Les dØgâts matØriels concernent la superstructure 

bâbord, avec diverses avaries à la drôme de sauveta ge et aux batayolles, sur l�arriŁre. 

 

Le SAINT TUDY poursuit sa route vers Lorient. 

 

A 07h54, le capitaine tente vainement de contacter l�ILE DE GROIX par tØlØphone 

portable et V.H.F. Par ailleurs, Il ne signale l�accident ni au CROSS, ni à la Capitainerie du port 

de Lorient. 

 

A 08h02 , il y a contact tØlØphonique (tØlØphone portable) entre les deux capitaines, 

celui de l�ILE DE GROIX reconnaissant un dØcalage par rapport au chenal. 

 

A 08h15, le SAINT TUDY arrive à quai et dØbarque les passagers et vØhicules. 
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5.2.1 Abordage 

 
A 07h30, le transbordeur ILE DE GROIX quitte la gare maritime de Lorient à destination 

de Port Tudy à Groix. L�Øquipage se compose de 8 marins. Le navire a embarquØ  

47 passagers et deux camions. 

 

DŁs l�appareillage, la visibilitØ est trŁs mauvaise. La mer est belle, sans houle ni vent. 

La basse mer est à 07h10, coefficient 50. 

 

Le capitaine prend toutes dispositions pour se signaler : feux de navigation et signaux 

de brume automatiques en service, veille renforcØe par 5 personnes à la passerelle et vitesse 

rØglØe à 5.-.6 n�uds (source Capitainerie). Seul le radar tribor d est en service et rØglØ sur 

l�Øchelle 0,5 mille (il convient de noter que c�est le radar bâbord qui est connectØ au VDR). 

 

A 07h34, La Capitainerie signale, sur le canal VHF12, que l�ILE DE GROIX est à la 

hauteur du port de commerce et que le SAINT TUDY se trouve quant à lui au niveau de la bouØe 

A 4 (jusqu�alors, les capitaines ne se sont pas contactØs par VHF). Les bouchons de brume sur 

Port-Louis et la visibilitØ trŁs rØduite ont ØtØ signalØs par la Capitainerie et par les pilotes sur le 

canal 12 VHF. 

 

A cet instant, le capitaine prend contact avec la Capitainerie pour lui signaler une 

visibilitØ infØrieure à 50 mŁtres au niveau du port de commerce. Il entend Øgalement une 

communication entre le pilote et la Capitainerie faisant Øtat d�une trŁs mauvaise visibilitØ à la 

Citadelle. Le pilote diffŁre d�ailleurs la rentrØe du pØtrolier CHASSIRON. 

 

Quelques minutes plus tard, l�Øquipage de l�ILE DE GROIX voit la bouØe A.2 de 

KernØvel. AprŁs avoir dØpassØ cette bouØe, les deux matelots à bâbord n�ont plus d�amers ou 

de bouØes en visuel. 

 

A 07h44, le capitaine et le matelot postØs sur tribord dØtectent au radar le SAINT 

TUDY, la Truie, le Pot et la Jument. Le capitaine demande au matelot « oø sont les roches ? ». A 

ce moment là, ils n�ont pas dØtectØ de route collision avec le SAINT TUDY. L�ILE DE GROIX signale 

sa position à la Capitainerie. Celle-ci la rØpercute sur VHF canal 12. Le capitaine tente de 

repØrer au radar la position de la pilotine. Le matelot au radar perd ensuite l�Øcho du SAINT TUDY. 
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A 07h45, l�ILE DE GROIX serre la droite du chenal. Il longe alors le port de plaisance de 

KernØvel. 

 

A 07h47, le pilote signale sa position « a priori, il n�y a personne entre la Citadelle et 

la Jument ». Le capitaine se tient au centre de la timonerie. A ce moment prØcis, il a dØjà 

franchement dØpassØ le point de changement de route et a franchi l�axe du chenal. 

 

A 07h48, s�apercevant qu�il n�est plus sur sa route, le capitaine commande au 

timonier : « tu viens à droite » (VDR). Au mŒme moment arrive le SAINT TUDY. La collision ne 

peut Œtre ØvitØe. 

 

L�accident n�est signalØ ni à la Capitainerie, ni au CROSS. 

 
5.2.2 Echouement 

 
A 07h49, Le capitaine fait un point des dØgâts. Il ne semble plus connaître 

prØcisØment sa position, l�abordage et sa man�uvre d�Øvitement sur tribord l�ont fait sortir du 

chenal. Pensant Œtre dØcalØ sur la droite du chenal, alors qu�en fait il est pratiquement dans 

l�axe aprŁs l�abordage, il revient à gauche, sa vit esse demeurant constante. 

 

Cette man�uvre fait sortir le navire du chenal et l e mŁne vers le plateau rocheux du 

Pain de Sucre. 

 

A 07h52, l�ILE DE GROIX talonne, du côtØ bâbord, sur le plateau rocheux du  Pain de 

Sucre, provoquant à premiŁre vue une petite voie d� eau. Les moteurs sont dØbrayØs. Ce 

deuxiŁme accident n�est signalØ ni à la Capitainerie, ni au CROSS. 

 

A 07h55, le capitaine embraye l�hØlice tribord, le navire se dØsØchoue et fait route 

vers l�ouest. Le chef mØcanicien suggŁre de mouiller afin de permettre de procØder à une 

investigation mais le capitaine dØcide de continuer sa route vers Groix. La Capitainerie lui 

demande des explications quant à sa situation. 

 

A 07h56, Le capitaine de l�ILE DE GROIX, contactØ par la Capitainerie qui s�interroge 

sur la situation, rend compte des ØvŁnements en insistant sur leur absence de gravitØ. Il fait Øtat 

de la prØsence sur zone d�un voilier qui l�aurait gŒnØ (la rØalitØ de cette gŒne n�a pu Œtre mise en 

Øvidence). 
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5.2.3 Situation trŁs rapprochØe avec le sablier COTES DE BRETAGNE 

 
A 07h53, le capitaine du sablier COTES DE BRETAGNE, en route vers Lorient à pleine 

charge, essaie de contacter l�ILE DE GROIX. Un matelot, muni d�une VHF, assure la veille à 

l�avant du navire. 

 

A 07h54, sans rØponse de l�ILE DE GROIX, le COTES DE BRETAGNE appelle la 

Capitainerie, sans succŁs. 

 

A 07h55, l�ILE DE GROIX a le COTES DE BRETAGNE en visuel, mais poursuit sa route. Le 

capitaine de l�ILE DE GROIX est à ce moment là en train de faire le point de s a situation et ne 

rØpond pas aux appels sur le canal 12. La Capitainerie tente de le joindre. 

 L�ILE DE GROIX poursuivant son Øvolution, le capitaine du COTES DE BRETAGNE, 

informØ en outre par son veilleur en place sur le gaillard, bat en arriŁre toute pour Øviter la 

collision. 

 L�ILE DE GROIX passe sur l�avant du sablier, à une distance que l e matelot postØ sur 

l�avant du COTES DE BRETAGNE Øvalue à cinquante - soixante dix mŁtres. 

 

A 07h58, La Capitainerie à son tour conseille à l� ILE DE GROIX de faire demi-tour. 

 

A 08h06, le capitaine dØcide de faire demi-tour vers Lorient, aprŁs en avoir fait 

l�annonce à ses passagers (auxquels il s�adresse po ur la premiŁre fois depuis le dØpart de 

Lorient). Il prØvient le Cross Etel, ainsi que son armement, en prØcisant la nature de ses avaries. 

 

A 08h35, il accoste à Lorient. 

 

Il convient de souligner que les enquŒteurs du BEAmer ont notØ que, malgrØ la 

visibilitØ trŁs rØduite, une Ømission radiophonique musicale Øtait diffusØe à la timonerie, ce 

depuis l�appareillage. 

�
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La mØthode retenue pour cette dØtermination a ØtØ celle utilisØe par le BEAmer pour 

l�ensemble de ses enquŒtes, conformØment à la rØsolution OMI A.849.(20) modifiØe par la 

rØsolution A.884.(21). 

 

Les facteurs en cause ont ØtØ classØs dans les catØgories suivantes :  

 

• ��������	
�������	�	

• ��������	
��������	�	

• �������	��
��
	�	

• ������	���������	

	

Dans chacune de ces catØgories, les enquŒteurs du BEAmer ont rØpertoriØ les 

facteurs possibles et tentØ de les qualifier par rapport à leur caractŁre : 

 

• ������
�	��������	��	������������	�	

• �����
�
�
�	��	�������
�	�	

• ��
��
������	��	�����������	

 

avec pour objectif d�Øcarter, aprŁs examen, les facteurs sans influence sur le cours 

des ØvØnements et de ne retenir que ceux qui pourraient, avec un degrØ de probabilitØ 

apprØciable, avoir pesØ sur le dØroulement des faits. Ils sont conscients, ce faisant, de ne pas 

rØpondre à toutes les questions suscitØes par ce sinistre. Leur objectif Øtant d�Øviter le 

renouvellement de ce type d�accident, ils ont privilØgiØ, sans aucun a priori, l�analyse inductive 

des facteurs qui avaient, par leur caractŁre structurel, un risque de rØcurrence notable. 

 
)4&� �'6!�7 #�%'!7 ��#�63$$7%#�'78�! 3"#�2�2%�$�%!#�

 
6.1.1 La localisation 

 
L’abordage se produit entre la Citadelle et la bouØe n° 1, dite de l’Amiral, qui fait la 

transition entre la rade de Port-Louis et la passe de la Citadelle. Le SAINT TUDY sort de la passe 

pour entrer en rade, tandis que l’ILE DE GROIX embouque la passe à la sortie. Le chenal de la 

passe de la Citadelle est profond mais Øtroit : pour le tirant d’eau de ces navires, sa largeur utile 
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est de 80 mŁtres environ. En particulier, au côtØ Est de la passe, un haut-fond dØcouvrant de 

0,60 m dØborde d’environ 30 m dans l’Ouest de la tourelle de la Citadelle. 

 

Cette passe est donc l’endroit le plus dØlicat de la traversØe pour le croisement des 

navires. Ceux-ci doivent alors serrer la droite du chenal à une quinzaine de mŁtres au maximum 

des plateaux de roches qui le bordent. Le croisement des navires doit donc y Œtre ØvitØ quand 

une alternative est possible. 

 

Pourtant, en fonction des heures d’appareillage respectives, c’est dans la passe ou à 

son approche, vers KernØvel, que se font les croisements des navires du service Lorient - Groix. 

 

Les Instructions Nautiques mentionnent : «à l’Øtale de la marØe, le navire qui sort des 

passes a prioritØ sur le navire entrant pour le passage de la Jument». Aucune prioritØ n’est 

prØcisØe pour les autres conditions de marØe. Par ailleurs, cette disposition n�est pas reprise 

dans l�arrŒtØ du prØfet maritime rØglementant la navigation, le mouillage et la pŒche dans la rade 

de Lorient et ses abords (n° 75/90 du 28 aoßt 1990 modifiØ). 

 

Le croisement dans la passe de la Citadelle constitue un facteur structurel de 

risque d’abordage. 

 

La localisation de l’abordage dans la passe de la Citadelle constitue de ce fait 

un facteur conjoncturel contribuant à l’Øchouement de l’ILE DE GROIX et de sa situation 

trŁs rapprochØe avec le COTES DE BRETAGNE. 

 
6.1.2 La marØe 

 
L’abordage survient 38 minutes environ aprŁs la basse mer et avec un coefficient de 

50. Peu de temps aprŁs l’Øtale de basse mer et en morte-eau, le courant de marØe n’est pas 

significatif et ne constitue donc pas un facteur à retenir. 

 
6.1.3 Les conditions mØtØorologiques : la brume 

 
Le matin du 28 juillet, le SAINT TUDY quitte Port Tudy avec de bonnes conditions 

mØtØorologiques : lØgŁre brise de secteur variable, mer belle et bonne visibilitØ. 

 

Au niveau de la bouØe cardinale Ouest du plateau des Truies, la visibilitØ se dØgrade 

et n’est plus que de 500 m à la bouØe A5. SimultanØment, alors que la rade de Lorient est 
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plongØe dans un fort brouillard, la Capitainerie signale, sur le canal 12, que la visibilitØ à la 

Citadelle est trŁs rØduite (moins de 100 m). Les pilotes de Lorient renoncent d�ailleurs à faire 

entrer le pØtrolier CHASSIRON et le dirigent vers un mouillage d’attente. 

 

Selon les tØmoignages des membres d’Øquipage des deux navires, la visibilitØ dans 

la passe ne dØpasse pas 50 m et peut-Œtre mŒme moins. 

 

L’absence de repŁres visuels est un facteur de l’erreur de navigation du capitaine de 

l’ILE DE GROIX. Ceci l�amŁne à dØpasser, sans s�en apercevoir immØdiatement, le point de 

changement de route, et par consØquent à se trouver trop à gauche du chenal, alors qu’il devait 

au contraire serrer à droite. 

 

Le bouchon de brume, en privant les capitaines des navires d’informations visuelles 

et instantanØes de leurs positions et routes respectives, est un facteur contributif de l’abordage. 

 

La brume constitue donc un facteur conjoncturel dØterminant de l’abordage, de 

l’Øchouement de l’ILE DE GROIX et de sa position rapprochØe avec le COTES DE BRETAGNE. 

 
)4&� �'6!�7 #�$'!2 "��#�63$$7%#�'78�! 3"#�2�2%�$�%!#�

 
6.2.1 Les Øquipements 

 
Les enquŒteurs n’ont relevØ aucune dØfaillance d’installation sur les deux navires ; les 

Øquipements de passerelle, les appareils propulsifs et de barre sont en parfait Øtat de marche. 

 
6.2.2 L’ergonomie des passerelles de navigation 

 
6.2.2.1 La passerelle du SAINT TUDY 

 
Le SAINT TUDY a ØtØ mis en service en 1985 et sa passerelle est disposØe selon les 

pratiques de l’Øpoque ; les Øquipements sont rØpartis sur toute la largeur du navire, si bien qu’il 

est impossible au capitaine de contrôler d’un mŒme endroit l’ensemble des paramŁtres de sa 

navigation et, simultanØment, d’utiliser les moyens de man�uvre et de communication. 

 

Ainsi, s’il se trouve devant la table à cartes, à g auche du timonier, il a devant lui la 

table traçante, le sondeur, le loch et l’anØmomŁtre. Mais il est obligØ de quitter cet endroit pour 

utiliser et consulter le radar placØ à bâbord, prŁs  du pupitre de man�uvre portuaire, rØglØ sur 
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l’Øchelle d’1 mille, ou celui de tribord, rØglØ sur 0,5 mille. Ainsi quand, à l’approche de la 

Citadelle, il vient veiller le radar tribord, il n’a plus d’autres informations que celles de ce radar. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Vue gØnØrale de la timonerie du SAINT TUDY      Aileron bâbord 

 

PostØ devant le radar tribord, le capitaine ne peut ni atteindre les commandes 

moteur, sans se dØplacer vers les pupitres de man�u vre des ailerons de passerelle, ni vØrifier 

la vitesse au loch ; il dØlŁgue donc au timonier le rØglage des moteurs et le contrôle de la 

vitesse. 

 

Le capitaine du SAINT TUDY avait bien positionnØ son navire sur la bonne trajectoire. 

Cependant, dans la mesure oø la vitesse et l’utilisation inappropriØe des radars et de la VHF 

sont à l�origine de la collision, les enquŒteurs estiment que le capitaine a ØtØ gŒnØ par la 

mauvaise disposition des Øquipements de passerelle. 

 

L�ergonomie de la passerelle du SAINT TUDY constitue un facteur 

potentiellement aggravant, en cas de mauvaise visibilitØ. 

 
6.2.2.2 La passerelle de l’ILE DE GROIX  

 
L’ILE DE GROIX est un navire neuf, mais la disposition de sa passerelle, si on la 

compare avec celle de certains navires modernes à l �ergonomie particuliŁrement bien ØtudiØe, 

n’est pas la mieux adaptØe. 

 

En effet, si les pupitres situØs sur les ailerons de passerelle sont bien ØquipØs pour 

les man�uvres portuaires, il devrait exister, au ce ntre d’une timonerie correctement conçue, un 

poste de commandement oø le capitaine dispose, à po rtØe de main et devant les yeux, de 

toutes les aides à la navigation, des moyens de com munications internes et externes ainsi que 
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des commandes des moteurs : en navigation et à part  les phases de man�uvre d’accostage et 

d’appareillage, la position normale d’un capitaine est bien au centre de la passerelle, dans l’axe 

de son navire. 

 

Ce n’est pas le cas de l’ILE DE GROIX, dont la passerelle est Øtrangement Øtroite et oø 

au centre de laquelle il n’y a pas d’autre poste que celui du timonier. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Vue gØnØrale de la timonerie à partir de bâbord       Vue gØnØrale de la timonerie à partir de tribord 

 

Devant le timonier se trouve une table traçante mai s pas de radar.  

 

Dans les instants prØcØdant la collision, le seul radar en route est celui de tribord et il 

est veillØ par un matelot. Le capitaine de l’ILE DE GROIX va et vient entre ce radar et le poste du 

timonier qui gouverne selon la route programmØe sur la table traçante. Pendant la minute qui 

prØcŁde la collision, il se trouve prŁs du timonier et ne peut donc pas assurer lui-mŒme la veille 

anticollision, puisqu’il n’existe aucun rØpØtiteur radar à cet endroit. 

Les enquŒteurs estiment que le capitaine a ØtØ gŒnØ par la mauvaise disposition de 

la passerelle pour assurer simultanØment la veille anticollision et la navigation. 

 

De mŒme qu�à bord du SAINT TUDY, la mauvaise ergonomie de la passerelle de 

l’ILE DE GROIX constitue un facteur potentiellement aggravant, dans les conditions de 

navigation rencontrØes. 

�
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6.3.1 A bord du SAINT TUDY  

 
6.3.1.1 La vitesse 

 
La vitesse des navires entrant à Lorient est limitØe à 10 n�uds à la hauteur de la 

tourelle de la Jument. Or il apparaît à la lecture des enregistrements de la Capitainerie du port 

de Lorient, et selon le tØmoignage d’un membre de l’Øquipage, que la vitesse de 10 à 11 n�uds 

n’est rØduite qu’au passage de la Citadelle, donc trop tard pour rØpondre rigoureusement à la 

rØglementation du prØfet maritime. 

 

Mais surtout, les dispositions des rŁgles 6 (Vitesse de sØcuritØ) et 19 (Conduite des 

navires par visibilitØ rØduite), du RŁglement international de 1972 pour prØvenir les abordages 

en mer, ne sont pas appliquØes : 
 

- le SAINT TUDY devait naviguer avec une vitesse de sØcuritØ adaptØe dŁs son entrØe 

dans le banc de brume, c’est à dire au moins depuis  la bouØe A5 ; 
 

- pour anticiper le croisement, prØvu et inØvitable, avec l’ILE DE GROIX, la vitesse 

devait Œtre rØduite au minimum nØcessaire pour rester man�uvrant, et la navigation 

effectuØe avec une extrŒme prØcaution jusqu’à ce que le risque d’abordage soit 

passØ ; 
 

- si la vitesse du SAINT TUDY avait ØtØ rØduite, l’abordage pouvait Œtre ØvitØ par une 

man�uvre ultime et sinon, la violence de l’abordage  Øtant diminuØe, les 

consØquences en auraient ØtØ moindres. 

 

La vitesse excessive du SAINT TUDY est donc un facteur dØterminant de 

l’abordage. 

 
6.3.1.2 L’utilisation des radars 

 
Selon les dØclarations du capitaine, les deux radars sont mis en route à l�entrØe dans 

le banc de brume au niveau de la bouØe A5. Si on prend en compte le temps de rØglage, la 

vitesse du navire et la position à l’entrØe du chenal, il apparaît que la mise en route est tardive, 

d’autant plus que les conditions de visibilitØ rØduite ont ØtØ annoncØes sur le canal 12 de la VHF, 

à la fois par la Capitainerie et par les pilotes. 
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Les radars sont rØglØs sur des Øchelles de 1 mille et de 0,5 mille. Le capitaine veille 

ce dernier. Or si cette Øchelle de 0,5 mille est adaptØe pour la navigation dans la passe de la 

Citadelle, elle ne l’est pas pour assurer une veille anticollision, surtout à une vitesse de 

10.n�uds. 

 

En effet, avec un navire venant en face à la mŒme vitesse, la distance de 

rapprochement de 0,5 mille est franchie en 86 secondes. En l’occurrence, la vitesse de 

rapprochement des deux navires Øtant d’environ 15,5 n�uds, le demi-mille est franchi en moins 

de 2 minutes. 

 

A bord du SAINT TUDY l’utilisation inappropriØe des radars est un facteur 

dØterminant de l’abordage. 

 
6.3.2 A bord de l’ILE DE GROIX  

 
6.3.2.1 La diffusion de la musique 

 
L’exploitation de l’enregistreur des donnØes de voyage (VDR) montre qu’une 

Ømission radiophonique musicale Øtait diffusØe à la passerelle avant l’abordage, mais aussi 

aprŁs et pendant toute la durØe de la gestion des ØvØnements. Ce fond sonore, à la fois 

perturbant et distrayant, ne peut que diminuer la concentration des membres d’Øquipage 

prØsents qui doivent Œtre attentifs au trafic VHF, aux signaux de brume et aux ordres et 

communications internes à la passerelle. 

 

Il rØvŁle aussi un Øtat d’esprit non conforme à la conduite d’un navire à passagers, en 

eaux resserrØes et par visibilitØ rØduite. 

 

A bord de l’ILE DE GROIX ce comportement inadaptØ aux conditions de 

navigation est un facteur contributif et aggravant de l’abordage, de l’Øchouement et de la 

situation trŁs rapprochØe avec le COTES DE BRETAGNE qui ont suivi. 

 
6.3.2.2 La gestion de la navigation 

 
La gestion de la navigation n’est pas adaptØe à la situation : 

 

• Pour suivre son cap, le timonier dispose du rØpØtiteur du compas gyroscopique et 

de la table traçante, placØs tous les deux devant lui. Il a pour habitude de gouverner 
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d’abord en visuel en suivant les marques du chenal puis, quand il n’a pas de visibilitØ, 

en suivant la trajectoire de la carte Ølectronique fonctionnant avec un logiciel 

Maxsea, des cartes « raster » et le systŁme de radionavigation GPS. 

 

Cette table traçante est une aide performante à la navigation. En faisant le point et en 

reportant la trajectoire, elle permet aussi de comparer la route fond à la route surface et ainsi 

d’Øvaluer la dØrive. Elle indique les points de changement de route si ceux-ci ont ØtØ 

prØalablement entrØs dans la mØmoire du calculateur. 

 

Cependant, elle ne peut Œtre le seul moyen de navigation à utiliser dans un chenal 

Øtroit. D’une part, le calculateur associØ dØlivre le point avec un retard dß à ses performances 

propres et à la rØception des signaux reçus des sat ellites exploitables ; la position affichØe est 

donc toujours en lØger retard par rapport à la position rØelle, plus ou moins, suivant la vitesse du 

navire. D’autre part, le systŁme GPS est toujours affectØ d’une certaine imprØcision du point : il 

peut ainsi Œtre affectØ momentanØment par des signaux erronØs, un brouillage ou un 

fonctionnement altØrØ de l’antenne. 

 

Enfin, on remarquera que la carte Ølectronique, à moins d�intØgrer Øgalement les 

signaux radar et le rØcepteur AIS, n’est d�aucune utilitØ pour une veille anti-collision. 

 

Pour ces raisons, la table traçante ne peut Œtre utilisØe qu’en la comparant avec une 

estime rigoureuse et en recoupant systØmatiquement les indications des autres aides à la 

navigation, notamment des radars. 

 

• En ne changeant pas de route au passage de la bouØe N°2, pourtant vue par le 

timonier, l’ILE DE GROIX se dØporte vers la gauche du chenal, en contradiction avec la 

rŁgle 9 a) de COLREG qui prØvoit que dans un chenal Øtroit les navires doivent 

naviguer aussi prŁs que possible de la limite extØrieure droite du chenal. 

 

• MalgrØ la visibilitØ rØduite annoncØe et constatØe avant l’appareillage, un seul 

radar est mis en route, celui de tribord rØglØ en relatif stabilisØ sur l’Øchelle 0,25 mille. 

Ce radar n�est pas connectØ au V.D.R.  

La prØsentation de ce radar en mouvement relatif stabilisØ prØsente au moins deux 

inconvØnients : 

- le pointage des Øchos est difficilement exploitable dans le cas de changements de 

route frØquents, comme en la circonstance ; 

- l�analyse instantanØe de la situation est trŁs difficile dans le cas de deux navires en 

Øvolutions et situations rapprochØes. 
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Il Øtait donc prØfØrable de prØsenter ce radar en mouvement vrai, permettant ainsi, en 

situations rapprochØes, de visualiser rapidement les routes et man�uvres des autres 

navires, surtout si la rØmanence de l�Øcran est satisfaisante. 

Dans de telles conditions de visibilitØ, toutes les aides à la navigation doivent Œtre 

disponibles. Les deux radars auraient dß Œtre programmØs sur des Øchelles 

diffØrentes, une petite (0,5 à 1�) pour assurer la navigation dans le chenal et une 

moyenne (3 à 6�) pour la veille anticollision. 

 

• Le croisement avec d’autres navires Øtant possible et mŒme certain dans le cas 

du SAINT TUDY annoncØ à l’entrØe, le capitaine sait qu’il lui faudra serrer la droite du 

chenal. Pour anticiper la gestion de cette situation le sondeur aurait dß Œtre en 

service. 

 

• Le capitaine a dØlØguØ de fait des fonctions essentielles de la navigation qui sont 

de sa responsabilitØ. Ainsi, un matelot, non formØ à l’exploitation des radars, se poste 

de sa propre initiative devant le seul radar en service à tribord. Le capitaine lui 

dØsigne les Øchos des balises et des bouØes pour l’aider à se repØrer, ainsi que 

l’Øcho du SAINT TUDY. Mais ce veilleur ne sait pas sur quelle Øchelle est rØglØ le radar 

et ne peut donc dØterminer les distances. Pourtant le capitaine se fie à lui puisqu’il lui 

demande, depuis le centre de la passerelle, s’il voit toujours l’Øcho du SAINT TUDY. 

 

Le timonier a pour consigne de gouverner d’abord en visuel puis, quand il n’a plus de 

visibilitØ, en suivant la trajectoire de la table traçante. Le capitaine a dØclarØ que «c’Øtait 

l’habitude de laisser le timonier suivre la route à  l’aide de la table traçante». Le timonier 

confirme : «c’est moi qui utilise la table traçante , je suis la route tracØe et je fais les 

changements de route de ma propre initiative». Mais ce jour là, aprŁs avoir vu la bouØe A2, la 

brume s’Øpaississant, il n’est plus sßr de lui et attend les ordres du capitaine : « c’est lui qui 

donne les ordres. Je n’ai pas pris l’initiative de changer de route en raison de la brume. J’ai 

attendu l’ordre de man�uvre du patron ». 

 

L’organisation de l’Øquipe de passerelle n’est donc pas adaptØe aux conditions de 

chenalage par visibilitØ rØduite. Le capitaine compte sur des hommes à qui il n�a pas donnØ de 

consignes claires et qui, en outre, ne sont pas formØs pour assurer la navigation et la veille anti-

collision dans ces conditions. 

 

Tenant compte des contraintes ergonomiques de la passerelle, la position 

souhaitable du capitaine est au poste de man�uvre d e l’aileron bâbord. A ce poste, il peut 

disposer des commandes moteurs, d’un radar et d’une table traçante et donc assumer lui-mŒme 
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les fonctions de navigation et de veille anti-collision, tout en donnant à la voix ses ordres de 

barre et de cap au timonier ; sur l'aileron bâbord parce qu'il sait qu'il va croiser au moins un 

contrebordier et que c'est donc de ce côté qu'il le détectera visuellement au plus tôt. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Poste de commande sur l’aileron bâbord 

 

· L'exploitation du VDR montre que les commandements à la barre ne sont pas 

donnés résolument et en utilisant le vocabulaire normalisé et consacré par les règles 

de l'art. De même aucun ordre de cap à suivre n'est donné. 

 

A bord de l' ILE DE GROIX, la gestion de la navigation et de la veille, inad aptée aux 

conditions, constitue un facteur déterminant de l'a bordage. 

 

Cette gestion inadaptée, à quoi s'ajoute le stress provoqué par l'abordage, 

constitue aussi un facteur déterminant qui a contri bué à l'échouement et à la situation 

très rapprochée avec le COTES DE BRETAGNE qui ont suivi. 

 
6.3.2.3 L’absence de communication VHF entre le SAINT TUDY et l'ILE DE GROIX 

 
L'utilisation de la VHF n'est pas prévue par la convention COLREG. Cependant, en 

navigation portuaire, il est d'usage et utile d'entretenir un minimum de trafic VHF pour se tenir 

informé des mouvements de navires et communiquer avec la Capitainerie et les usagers. A 

Lorient, le canal 12 est consacré aux opérations portuaires. 

 


